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La signifi cation du logo 
de Pointe-des-Cascades
Nous avons choisi l’ancre, emblème de notre municipalité, comme élément 
dominant du logo. Nous y avons intégré des éléments permettant une lecture 
visuelle simple et épuré au maximum.

Voici donc la description et la signification des composantes du logo :

La verge de l’ancre représente dans son ensemble à la fois le phare et l’obé-
lisque. Les masses sinusoïdales bleutées, composantes de la verge, suggèrent 
les rapides et les trois espaces blancs (argent) aussi sinusoïdales sont asso-
ciés aux trois écluses. L’anneau circulaire qui entoure l’ancre représente un 
maillon de chaîne. Sa partie bleue du haut symbolise le Fleuve St-Laurent 
(ou le ciel) et sa partie rouge du bas, la rivière Outaouais (ou la terre). Le bas 
de l’ancre divisé en deux symbolise l’entaille laissé par le passage canal de 
 Soulanges dans le roc de Pointe-des-Cascades.

Un brin d’histoire
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Mot du maire
J’aimerais débuter l’année en vous o� rant mes vœux 
les plus sincères. Puisse 2022 se dérouler sous le signe 
du bonheur et de la santé pour vous tous.

Je profite aussi de l’occasion pour souhaiter la bienvenue dans la municipa-
lité à notre nouveau directeur général Serge Raymond, à la nouvelle assistante 
à la direction générale Isabelle Poirier, ainsi qu’au nouveau coordinateur aux 
sports, loisirs, culture et vie communautaire, Martin Champagne. Un merci tout 
particulier à toute l’équipe de l’hôtel de ville pour leur bon travail.

La nouvelle année s’accompagne également d’un tout nouveau conseil muni-
cipal. Nous sommes là pour vous écouter et vous servir, animés de la ferme 
intention que les choses bougent à Pointe-des-Cascades, à l’aide d’idées nova-
trices et inspirantes.

Votre conseil travaille d’ores et déjà d’arrache-pied depuis novembre 2021. 
Nous nous rencontrons fréquemment et sommes constamment en contact. 
Je me fais un point d’honneur que tous les conseillers soient au courant des 
enjeux que vivent les citoyens de Pointe-des-Cascades.

Un meilleur accès à l’eau, une piscine fonctionnelle avec des sauveteurs dès cet 
été, le développement du Village des Écluses, la réfection et l’amélioration des 
parcs municipaux ainsi qu’une meilleure communication avec les citoyens ne 
sont que quelques-uns des dossiers sur lesquels nous travaillons déjà.

Soyez assurés que je serai toujours disponible pour échanger avec les citoyens. 
Vous faites partie intégrante de mon équipe.

Une fois le COVID-19 derrière nous, je débuterai les soirées du maire, qui o� rira 
une tribune à tout citoyen désirant faire entendre sa voix.

Restons unis et traversons tout cela ensemble.

Peter Zytynsky, 
Maire de Pointe-des-Cascades
pmzytynsky@pointe-des-cascades.com
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Jean-Pierre Poirier
Conseiller poste #1

jppoirier@pointe-des-cascades.com

Martin Juneau
Conseiller poste #2

mjuneau@pointe-des-cascades.com

Benoit Durand
Conseiller poste #3

bdurand@pointe-des-cascades.com

Anick Rodrigue
Conseillère poste #4

arodrigue@pointe-des-cascades.com

Natacha Ménard
Conseillère poste #5

nmenard@pointe-des-cascades.com

Mario Vallée
Conseiller poste #6

mvallee@pointe-des-cascades.com

Voici les dates des prochaines séances 
ordinaires du conseil municipal

Conseil municipal

7 mars 4 avril
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Collecte spéciale de carton

Collecte des matières organiques (compost)

Collecte des ordures ménagères

Collecte sélective (recyclage)

Collecte des sapins naturels

Écocentre
Pour toutes les matières qui ne font pas l’objet d’une cueillette tel que les 
rebus de rénovation, matières dangereuses, électroménagers et autres, rendez 
vous à l’Écocentre Vaudreuil-Dorion situé au 2800 Henry- Ford. Pour de plus 
amples détails visitez le mrcvs.ca

Janvier
Lu Ma Me Je Ve

3 4 5 6 7

10 11 12 13 14

17 18 19 20 21

24 25 26 27 28

31

Février
Lu Ma Me Je Ve

1 2 3 4

7 8 9 10 11

14 15 16 17 18

21 22 23 24 25

28

Mars
Lu Ma Me Je Ve

1 2 3 4

7 8 9 10 11

14 15 16 17 18

21 22 23 24 25

28 29 30 31

Avril
Lu Ma Me Je Ve

1

4 5 6 7 8

11 12 13 14 15

18 19 20 21 22

25 26 27 28 29

Calendrier des collectes
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Stationnement de nuit
Le stationnement dans les rues de la municipalité est interdit entre minuit 
et 7 h 00 du matin jusqu’au premier avril.

Vous désirez être informés immédiatement lorsqu’une situation d’urgence sur-
vient ? Rien de plus facile. Inscrivez-vous au service Com’Alerte et soyez préve-
nus de toutes les situations d’urgence concernant la municipalité comme les 
avis d’ébullition, les bris d’aqueduc, les fermetures de rues, les évacuations, etc.

Pour ce faire, visitez notre page internet au www.pointe-des- cascades.com/
programme-comalerte

Versement des taxes

Informations générales

17 mars

17 mai

19 juillet

19 septembre

P
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Premier Marathon Bouge Bouge 
de Pointe-des-Cascades
Le dernier confinement doublé du couvre-feu vous a transformé en patate de 
divan ? Replongez dans l’action et commencez d’ores et déjà à vous préparer 
pour le premier Marathon Bouge Bouge de Pointe-des-Cascades qui se tiendra 
sur la piste cyclable le 8 mai 2022.

Une grande variété de distance sera offerte pour répondre à tous les 
niveaux de forme physique : 1 km, 2 km, 5 km, 10 km, 21.5 km et 42 km.

Donc pas besoin d’être un athlète pour s’inscrire. Le seul pré-requis est d’avoir 
envie de bouger !

L’événement se veut un rassemblement familial où petits et grands sont invités 
à venir bouger ensemble pour saluer le retour du beau temps.

En plus des courses du dimanche, une grande fête familiale se tiendra égale-
ment le samedi 7 mai où tous pourront venir s’amuser et se procurer leur dos-
sard pour le lendemain.

Il est donc temps de commencer à vous remettre en forme car on vous y attend 
en grand nombre.

La programmation complète sera disponible dès le 10 avril.
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Horaire
Mardi : 18 h 30 à 20 h 30
Jeudi : 15 h 30 à 17 h 30
Samedi : 9 h 30 à 11 h 30

Services offerts
• Chute à livre (située à l’extérieur près de l’entrée de la bibliothèque)

• Prêt entre bibliothèque (PEB)

• Prêt de jeu de société (dès la semaine de relâche)

• Livres audios et électroniques

• Ressources numériques tel que généalogie

• Abonnement, renouvellement et consultation du dossier de l’usager en ligne

• Accès à des postes internet

Location de salles
Centre 

communautaire
Salle du haut

(125 personnes) 

Centre 
communautaire

Salle du bas
(60 personnes) 

Pergola
(100 personnes) 

Résidents 150 $ + taxes 100 $ + taxes 100 $ + taxes

Non- Résidents 300 $ + taxes 200 $ + taxes 250 $ + taxes

Funérailles 
d’un résident Gratuit Gratuit N/A

OBNL basé à 
Pointe-des-
Cascades

Gratuit Gratuit Gratuit

Dépôt 500 $ 500 $ N/A

Bibliothèque
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Bénévoles recherchés
Tu es intéressé(e) par le bénévolat ? Tu veux participer à la vie de ta communauté ? 
Inscris-toi en contactant le service des loisirs au 450 455-3414, poste 226 ou par 
courriel à loisirs@pointe-des-cascades.com

Fête des Neiges
Compte tenu de la situation pandémique actuelle, la tenue de la Fête des 
Neiges est reportée à 2023.

Trousse de la relâche
Vous avez un enfant d’âge primaire à la maison ? Le service des loisirs vous 
o� re un kit de la relâche qui égayera la semaine de toute votre famille par le 
biais d’une multitude d’activités entièrement gratuites :

• Demi-journée de pêche sur la glace dans une cabane chau� ée
• Jeu de société
• Tout le nécessaire pour une activité de fabrication de bracelets
• Biscuits en pot à cuisiner en famille
• Atelier en ligne sur les trésors perdus de notre monde
• Concours de bonhomme de neige

Toutes les activités ont été pensées afin de pouvoir se faire en famille. Le 
nombre de kit de relâche est donc limité à un par domicile.

Pour inscrire votre foyer, vous devez établir la preuve que vous êtes l’heureux 
parent d’un enfant d’âge primaire. La preuve doit notamment faire mention 
de son nom, l’école fréquentée et son adresse de résidence. Il peut s’agir par 
exemple d’une photo de la première communication aux parents ou encore 
une capture d’écran de Mozaik.

Pour toutes questions ou faire parvenir votre inscription, écrivez à l’adresse 
suivante : loisirs@pointe-des-cascades.com

La remise des kits se tiendra le samedi 26 février entre 10 h 00 et 14 h 00 au 
centre communautaire St-Marseille de Pointe-des-Cascades, situé au 52 che-
min du Fleuve. Merci de vous assurer de pouvoir vous y présenter.

Faites vite, le nombre de trousse est limitée ! 

Service des loisirs

?
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Avertisseurs de fumée : Protégez ceux 
que vous aimez !

Un avertisseur de fumée opérationnel peut vous sauver la vie !

Bien que personne ne soit à l’abri d’un incendie, il est possible de mettre 
toutes les chances de son côté en adoptant des mesures préventives afin de 
diminuer les risques.

Avertisseur de fumée fonctionnel
Selon la réglementation en vigueur lors de la construction ou de la transforma-
tion de votre bâtiment, un avertisseur de fumée devrait être installé sur chaque 
étage, incluant le sous-sol, et ce à proximité des chambres à coucher. Veillez à 
le positionner tel qu’illustré sur l’image ci-dessous :

Il est aussi préférable de ne pas installer un avertisseur de fumée près de la cui-
sine, puisqu’il pourrait être déclenché inutilement par les appareils de cuisson et 
près des salles de bain dû à la vapeur d’eau provenant de la douche ou du bain.

Service de sécurité incendie
Vaudreuil- Dorion
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Qu’ils soient à piles ou électriques, il est important de vérifier réguliè-
rement le bon fonctionnement de nos avertisseurs de fumée. Tous les 
mois, testez l’alimentation électrique en utilisant le bouton d’essai. 
Enfin, aux changements d’heure, on change les piles !

Un avertisseur de fumée possède une durée de vie de 10 ans. Si votre avertis-
seur ne semble pas bien fonctionner, mais qu’il n’arrive pas à échéance selon 
la date de fabrication du manufacturier, changez la pile. S’il n’y a toujours pas 
de réponse, nettoyez doucement les orifices de l’appareil pour déloger toute 
poussière ou saleté qui aurait pu s’y accumuler. S’il fait encore défaut après 
toutes ces étapes, achetez un nouvel avertisseur. Il y a deux types d’avertis-
seurs de fumée : l’avertisseur de fumée à ionisation et l’avertisseur de fumée 
photoélectrique. Il s’agit de deux technologies di� érentes de détection de la 
fumée. L’avertisseur à ionisation est plus sensible : à la moindre tranche de 
pain brûlé, le signal sonore se fera retentir. Par opposition, les avertisseurs 
photoélectriques sont beaucoup moins sensibles et émettent un signal sonore 
lorsque la situation l’exigera réellement. Votre vie n’a pas de prix !

Un message de votre division de prévention des incendies

Centre administratif : 500 Rue Forbes, Vaudreuil-Dorion, QC J7V 0R1
Tél : 450 455-3371, option 8 
Télécopieur : 450 455-2385 
Urgence : 911


